
       

 

 
  

 

Demande de prêt d'honneur  

 

 
Madame, Monsieur  

 

Vous avez un projet de création ou de reprise d'entreprise.  

 

Vous sollicitez de notre association INITIATIVE LOIRE une intervention sous forme de prêt 

d'honneur.  

 

Nous en sommes très honorés.  

 

Vous trouverez ci-après les renseignements nécessaires à la formulation d'une demande.  

Sachez que nos administrateurs, mes collaborateurs et moi-même ferons tout notre possible pour 

faciliter votre parcours d'entrepreneur.  

 

« Une association INITIATIVE* est au service des créateurs Hommes et Femmes, à ce titre elle 

respecte l'autonomie et la dignité personnelle de chaque créateur, tout en cherchant à lui assurer 

les meilleures chances de succès ». « Créer relève du droit à l'initiative de l'individu ; cette liberté 

en acte, chacun peut y prétendre. L'accompagner, ce n'est jamais la brider ; c'est lui ouvrir l'espace 

où elle puisse s'exprimer, c'est lever les obstacles et discriminations spécifiques qui pourraient 

frapper tel ou tel porteur de projet. Valoriser l'esprit d'initiative, c'est élargir le champ de la 

création. C'est aussi éviter au porteur d'un projet de s'engager dans une voie sans issue. »  
EXTRAIT DE LA CHARTE ETHIQUE DU RESEAU INITIATIVE FRANCE  

 

Je vous prie d'agréer Madame, Monsieur, l'assurance de mes salutations les meilleures.  

 

 

Le Président  

 

Roland JOUVE 



       

LE PRÊT D'HONNEUR INITIATIVE LOIRE  
Qu'est-ce que le Prêt d'honneur ?  
L’objet du prêt est de renforcer l’apport personnel du créateur et de faire levier sur l’octroi du prêt 

bancaire.  

Son objectif : augmenter les fonds propres de la future entreprise sous la forme d’un prêt 

personnel sans intérêt, sans caution et sans frais de dossier, compris entre 1 000 et 8 000 € par 

emploi crée (y compris celui du chef d'entreprise) dans la limite de 16 000 € en complément 

d'un prêt bancaire professionnel.  

Le montant et la durée du prêt bancaire doivent être supérieurs au montant et à la durée du prêt 

d'honneur sollicité.  

Le montant du prêt d’honneur ne pourra dépasser quatre fois le montant de l’apport.  

Une assurance emprunteur couvrant le risque décès PTIA vous sera demandée en application 

de la règlementation.  

Cette somme fonction de la durée du prêt d’honneur et du montant est à la charge de 

l’entrepreneur bénéficiaire. Nous vous proposerons une formule d’assurance de groupe négociée 

par Initiative France mais vous restez libre de souscrire auprès d’un autre interlocuteur (agent 

général, compagnie, courtier).  

Le prêt comporte une garantie du risque de défaillance de l’entrepreneur bénéficiaire, 

résultant d'une convention signée à cet effet entre Initiative Loire et Bpifrance. La commission de 

garantie correspondante est égale à un % du montant du prêt variable en fonction de la durée du 

prêt et le type de projet (création/ reprise/ croissance). Cette commission supportée 

intégralement par l’entrepreneur bénéficiaire, est versée à Bpifrance en une seule fois par 

Initiative Loire.  

Quels sont les autres services associés au prêt d'honneur ?  
− un accompagnement post création obligatoire :  

 

➔visites de suivi annuelles pendant la période de remboursement et  

➔ accès au tableau de bord informatisé IP2 (simple, adapté, gratuit et sécurisé).  

− un parrainage par un chef d'entreprise expérimenté (facultatif).  

− une page gratuite dans la rubrique « annuaire des lauréats » de notre site internet.  

− l’accès gratuit aux animations du club de lauréats @initiative42  

− un accompagnement renforcé pour les personnes éligibles à l’AAP Inclusion (In cube)  

 

Coordonnées INITIATIVE LOIRE : Roannais : 7 boulevard de Belgique 42334 

Roanne Permanences possibles sur rendez-vous à Charlieu, Neulise, St Germain Laval et St Just en Chevalet  

04 77 72 16 34 / 07 68 82 05 04  

Stéphanois : Maison de l'Emploi 18 avenue Augustin Dupré 42000 Saint-Étienne  

Permanence à Bourg Argental sur RDV 04 77 01 34 96 / 04 77 01 34 98  

Montbrisonnais : 42 avenue des grands chênes 42600 MONTBRISON  

Permanences à Feurs, Boën sur Lignon et St Just St Rambert et sur rdv à Luriecq, Noirétable, Chazelles sur 

Lyon et Montrond les Bains 07 82 08 65 24  
 

 

 



       

 

 



       

 



       

 


